Montréal, le 22 septembre 2004
Par télécopieur 
Me Jean-Pierre Dumont

Secrétaire

Ordre des architectes du Québec

1825, 


boul. René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec) H3H 1R4






Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
 


Dossier : R-3535-2004


Cher confrère,
Pour faire suite à notre conversation téléphonique de ce jour, nous confirmons, par la présente, que la Régie souhaite que la demande d’intervention tardive de l’Ordre des architectes du Québec déposée le 20 septembre 2004 dans le dossier mentionné en titre soit complétée d’ici 12h, le 23 septembre 2004. 
En effet, cette demande d’intervention tardive doit notamment préciser les éléments mentionnés à l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie que vous pourrez consulter sur notre site internet au www.regie-energie.qc.ca . Nous vous saurions également gré de bien vouloir indiquer à la Régie si l’Ordre prévoit réclamer des frais de participation pour ce dossier.



Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp

c.c.
Me Jean-Olivier Tremblay

Tous les participants
